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Mes Chers Concitoyens,

Nous en avons à peine fini avec la fièvre électorale et voilà que survient 
l’été et ses coups de chaleur…
Nous avons mis en place dès la mi-juin, les mesures prévues dans le plan 
canicule. Une pré-alerte destinée à repérer les plus vulnérables de nos 
concitoyens, à assurer tous les intervenants à domicile de la vigilance 
de la Mairie, à prévenir une aggravation des conditions météo, a été 
déclenchée. Dès le niveau de « vigilance orange », la salle polyvalente 
du Centre Culturel est réquisitionnée pour aménager un espace climatisé 
ouvert à tous, aux heures les plus chaudes de la journée. Le bon sens et 
la solidarité restent cependant les meilleurs moyens de lutte dans tous les 
cas de situation climatique critique.

Ce n’est pas seulement le temps qu’il fait mais bien le temps qui passe qui doit nous interpeller.

Ainsi, il n’a échappé à personne (surtout pas aux impatients…) que nous avions franchi le seuil de  
« la mi-mandat » et que le calendrier ne cesse de s’accélérer. C’est aussi le temps de l’aboutissement 
et de la concrétisation d’un certain nombre de projets. 
Ainsi, le déploiement de la vidéo-protection et son fonctionnement sécurisé au niveau du nouveau 
poste de Police Municipale, seront opérationnels avant l’été. Au-delà d’une amélioration de la 
sécurité quotidienne attendue, cela permettra une gestion en temps réel des problèmes de circulation 
et de stationnement par un équipement de la Police Municipale en moyens de communication 
autonomes. Ces progrès techniques associés à une gestion dynamique du stationnement en amont 
de la commune, doivent contribuer à apporter une satisfaction aux habitants du Centre-Ville ainsi 
qu’aux visiteurs.
Enfin, ce dispositif a été validé et intégré dans les mesures de sécurité inhérentes aux « grands 
rassemblements » que l’état d’urgence nous impose de présenter.

L’avenue Jacques Delcos a fait « peau neuve », il reste c’est sûr, à améliorer la performance des 
ralentisseurs. La tranche de réfection du chemin de Saint Jaume est dès lors programmée.
L’aménagement de l’accès à la Chapelle de Saint Vincent de l’Ile doit être terminé pour le 23 juillet. 
Cet aménagement s’accompagnera d’un cheminement éclairé et d’une illumination de la Chapelle 
et de la croix.                      
Dans un registre plus profane mais tout aussi pratique, le parking du glacis sera doté dans les jours 
à venir d’un éclairage intégré des plateformes supérieures,  destiné à  améliorer et sécuriser l’accès 
nocturne des usagers.
L’accord sur les termes d’un bail emphytéotique conclu entre la commune et les Pabordes de 
Consolation est validé. Au terme de cet acte et pour une période de 25 ans, la commune se charge 
de l’entretien des bâtiments périphériques de l’ermitage, de la mise en conformité de la sécurité-
incendie et de l’adduction d’eau potable. Ces dispositions qui n’enlèvent en rien la vocation des 
Pabordes à conserver le cœur de l’ermitage hors de la propriété publique, permettront de lever 
enfin une fermeture administrative du site qui court depuis…2009.  Nous pouvons être fiers d’avoir 
enfin posé les bases d’une coopération claire et durable entre la commune et les Pabordes pour 
garantir la préservation du lieu et  son rayonnement, tout en respectant la vocation d’origine fondée 
sur un partage complexe de propriété.
Le 4 septembre débutera enfin le chantier des villas de la Jeannotte conduit par l’Office Public de 
l’Habitat 66. C’est un premier pas essentiel dans la concrétisation de notre politique du logement 
prioritaire pour les familles. Cinq villas de type T4 et une de type T3, devraient être livrées avant l’été 
2018. Ceci  permettra de garantir un accueil des  enfants à l’école à la rentrée suivante.
Dans les premiers jours de novembre, nous devrions prendre livraison du magnifique espace culturel 
en centre-ville que constitue la Médiathèque. Les perspectives d’utilisation de ce lieu à signature 
architecturale forte, à mi-chemin entre le Centre Culturel et l’Ecole, nous donnent déjà à rêver…
D’autres chantiers nous attendent sur les 36 mois qui viennent. Celui de la remise en prospérité des 
finances de la commune, celui de la concrétisation du Pôle Santé, celui de la réhabilitation de la 
salle de cinéma-congrès de l’Arsenal, celui du lancement de l’aménagement du quartier de la gare, 
celui de la création d’un espace muséal d’art moderne à vocation internationale sur le site du Musée 
Peské.

Vous pouvez  pour tout cela compter sur notre entière détermination et mon total dévouement.
   
                                                                                                                        Jacques mANYA

Maire de Collioure
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Dans le cadre de la lutte contre la pollution de l’air et la prévention 
des incendies, l’écobuage et le brûlage des déchets verts sont 
réglementés par l’arrêté préfectoral du 11 février 2014. Avec la 
multiplication des feux de végétation pouvant engendrer de graves 
conséquences, il est nécessaire de rappeler les règles à respecter 
dans l’utilisation de ces pratiques régulières mais encadrées :
L’écobuage est une méthode de débroussaillement et de valorisation 
par le feu. Principalement pratiquée dans les zones montagneuses, 
elle consiste à brûler directement les végétaux sur pied (ces végétaux 
ne sont pas considérés comme des déchets). 
Le brûlage des déchets verts est interdit toute l’année dans les 
périmètres des plans de protection de l’atmosphère (PPA) et dans 
les zones dites « sensibles » à la dégradation de la qualité de l’air 
(identifiées par l’ASSQA). 
Ces pratiques doivent être réalisées en dehors des épisodes de 
pollution et dans des conditions limitant les risques et les nuisances.
Les déchets verts parasités ou malades doivent faire l’objet d’un mode d’élimination sans dispersion du parasite ou de la 
maladie en question. 
Privilégier toute autre valorisation des résidus : compostage, paillage, recyclage, réutilisation, méthanisation…

bRèVEs    quOI DE NEuf ?
RégLEmENTaTION éCObuagE & bRûLagE DEs DéChETs VERTs

(                                   

Notre région est particulièrement propice aux incendies, la sécheresse et le vent sont autant de facteurs 
qui entrent en jeu dans le déclenchement des feux de forêt. A l’approche de la saison estivale le risque de 
départ de feu est multiplié par deux, les imprudences en sont la principale cause, c’est pourquoi une bonne 
connaissance de l’emploi du feu ainsi qu’une attention accrue sont déterminantes dans la maîtrise du risque 
incendie.
- Il est interdit de fumer, de porter ou d’allumer du feu dans les massifs forestiers (bois, forêts, landes, maquis 
et garrigues) entre le 1er juin et le 30 septembre.  
- Il est interdit de faire du feu pendant les périodes à risque (entre le 1er juin et le 30 septembre), les jours 
de vent supérieur à 40 km/heure et lors des périodes mobiles de risque exceptionnel déterminées par arrêté 
préfectoral. Cette réglementation ne s’applique pas aux barbecues attenants aux bâtiments et aux places à 
feu autorisés par arrêté préfectoral (sous réserve de vent fort et des conditions météorologiques). 

Assurez-vous de bien respecter la réglementation en vigueur et soyez vigilants, ne jetez pas vos mégots de 
cigarettes ainsi que tout autre déchet susceptible de provoquer un incendie. 

PRéVENTION DEs RIsquEs D’INCENDIE

La meilleure façon de lutter contre les incendies …

C’est de ne pas en provoquer !

  Soyons tous les acteurs de la sécurité des  
  forêts en évitant les pratiques à risque

 )
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Les exploitants de la sous-concession du Domaine 
Public Maritime de la plage Saint Vincent, attributaires 
depuis 2014, nous ont signifié leur  fin d’exploitation le 
16 mars 2017.
Cette décision unilatérale a été actée par le Conseil 
Municipal le 13 juin 2017.
Les conditions d’attribution d’une sous-concession 
étant assujetties à une procédure particulière, il ne 
nous a pas été possible  dans un délai raisonnable de 
proposer un cahier des charges révisé  pour lancer un 
nouvel appel d’offres
Ainsi donc, dans cette affaire, la commune subit un 
double préjudice. D’une part, la proposition touristique 
sur la plage Saint Vincent sera impactée cet été 
puisqu’il n’y aura pas d’activité de restauration ou de 
bains de soleil. D’autre part, le sous-concessionnaire 
tendrait à s’exonérer du règlement du loyer annuel 
fixé conventionnellement. Il appartiendra donc à 
la collectivité de faire valoir ses droits au regard du 
«dommage» subi.
De nombreuses propositions de reprise d’activité nous 
ont été adressées.
Nous prendrons donc  le temps de la réflexion, pour 
proposer un cahier des charges d’exploitation qui 
permette au mieux, la conciliation d’une proposition 
d’animation touristique avec la poursuite d’une activité 
d’Ecole de Voile à l’intention de nos jeunes.
Nous ne manquerons pas de tenir la population 
informée des orientations qui seront prises en relation 
avec les services de l’Etat.
A suivre…

À PROPOs DE L’INDIgO

bRèVEs    les échos - le maire fait le point

Il a été publié récemment dans la presse locale, un article particulièrement mal renseigné sur une éventuelle 
décision municipale d’interdiction d’ouverture de la discothèque « l’Indigo ».
Il faut savoir que l’activité de Discothèque est sous-traitée par la direction du Casino qui conventionne avec des 
professionnels de l’animation pour faire vivre l’autorisation de boîte de nuit dans l’enceinte ouverte attenante aux 
salles de jeux.
Depuis notre prise de fonction, nous avons à subir des plaintes récurrentes, voire des pétitions d’habitants 
sédentaires ou vacanciers, qui se trouvent gênés sur un quartier précis de Collioure, par les nuisances sonores 
réelles issues de la discothèque.
Nous avons par ailleurs collaboré avec la Direction du Casino et avec les exploitants, pour améliorer les conditions 
de sécurité autour de la Discothèque ainsi que la charge de nettoiement des abords.
Nous avons  demandé régulièrement à l’exploitant, en relation avec le concédant, de mettre en œuvre une 
technique de confinement du bruit au moyen éventuel d’une couverture partielle ou d’un dispositif arrêtant la 
propagation du son. Aucun engagement fiable n’a été obtenu de sorte que la municipalité a averti l’exploitant des 
réserves qu’elle formulerait à la poursuite de l’exploitation, à titre purement consultatif.
Il s’avère que c’est un contentieux d’ordre financier entre le Casino et l’exploitant, de même que des difficultés 
structurelles de la société d’exploitation, qui ont amené cette dernière à ne pas renouveler sa collaboration estivale. 
Le Casino et la commune ont été mis devant le fait accompli. 
Conscients de l’impact ressenti sur l’animation nocturne à l’intention des jeunes, il nous revient  donc à présent 
d’aider le Casino à proposer des représentations et des concerts sur le site de la Discothèque, pour garder au lieu 
sa réputation régionale d’identification festive.

LE CasOT DE saINT VINCENT

 )
>>
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LES AMANDIERS - L’OUILLE **
Plage de l’Ouille ...............................................................  04 68 81 14 69

LA GIRELLE **
Plage de l’Ouille ..............................................................  04 68 81 25 56

1

2

PIERRE & VACANCES
Route de Port-Vendres  ..................................................  04 68 98 38 00

19

CASA PAIRAL***
Impasse des Pal  .............................................................. 04 68 82 05 81

LE MADELOC ***
Rue Romain Rolland  ......................................................  04 68 82 07 56

LE MAS DES CITRONNIERS **
Rue de la République  ....................................................  04 68 82 04 82

MÉDITERRANÉE ***
Avenue Aristide Maillol  .................................................. 04 68 82 08 60

PRINCES DE CATALOGNE ***
Rue des Palmiers  ........................................................... 04 68 98 30 00

AMBEILLE **
Route d’Argelès ..............................................................  04 68 82 08 74

LES CARANQUES ***
Route de Port-Vendres  ..................................................  04 68 82 06 68

TRITON **
1, rue Jean Bart  ..............................................................  04 68 98 39 39

LE BON PORT **
route de Port-Vendres  ................................................... 04 68 82 06 08

LA BONA CASA
Avenue de la République  ..............................................  04 68 82 06 62

BORAMAR
plage du Boutigué  .........................................................  04 68 82 07 06

SAINT-PIERRE
16, avenue Général de Gaulle  ........................................ 04 68 82 19 50
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1 RELAIS DES 3 MAS ****
Route de Port-Vendres  ..................................................  04 68 82 05 07

L’ARAPÈDE ***
Route de Port-Vendres  ..................................................  04 68 98 09 59

LA FRÉGATE ***
Avenue Camille Pelletan  ................................................ 04 68 82 06 05

LES TEMPLIERS **
Avenue Camille Pelletan  ..................................................  04 68 81 14 69
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INFORMATION et RÉSERVATION
http://www.xtrembike.net

5 rue de la Tour d’Auvergne
au Faubourg • 66190 COLLIOURE

LOCATION
06 23 01 93 01

04 68 82 59 77

LOCATION
Avec ou sans permis

With a licence and no
licence needede needed

Vous n’avez pas 
le permis louez

votre bateau avec 
SKIPPER !

04 68 82 59 77
Vous n’avez pas 
le permis louez

votre bateau avec 
SKIPPER !

Acacias (place des) .............................................................  B2
Aire (Rue de l’) .................................................................  D1-E1
Amirauté (Quai de l’) ...................................................... D3-E3
Anciens Combattants d’Indochine 
& Afrique du Nord (Place) ..................................................  D2
Arago (Impasse F.) ................................................................ E3
Arago (Rue F.) ....................................................................... E3
Argelès (Route d’)....................................  A4-B4-B3-C3-C2-D2
Avenir (Avenue de l’) ....................................................... A1-A2

Banyuls Marceau (Square) ............................................ D2-E2
Bart (Rue Jean) ..................................................................... F2
Bellevue (Rue) ...................................................................... E4
Berthelot (Rue) ....................................................................  D3
Braque (Rue Georges) ........................................................  A2
Boramar (Boulevard du)....................................................... E4
Bougainvilliers (Impasse des) ............................................  B2
Butte (Rue de la)................................................................... E4

Cadenisse (Lit de la) ...........................................................  C3
Caloni (Square) ..................................................................... E3
Campings (Route des) ...................................................  B4-C4
Carignan (Rue du) ...............................................................  A2
Carranque (Rue de la) ......................................................... E4
Chênes Lièges (Allée des) ............................................. B2-C2
Christ (Carrefour du) ...........................................................  D2
Colbert (Rue) .................................................................. D3-E3
Coligny (Rue) ........................................................................  B1
Coma Chéric (Rue du)..........................................................  E1
Consolation (Chemin de) .............................................. B1 à C1
Consolation (Traverse de Petite) .........................................  A1
Convention (Rue de la) ...................................................  E2-E1
Correc d’En Baus (Rue du) ................................................... F1
Cortade (Rue Eugène)..........................................................  B1
Coste (Rue du Docteur) .......................................................  D3
Crêtes (Route des) ................................................................  A1
Creu Del Mouner (Rue) .......................................................  C1
Creueta (La) .....................................................................  A1-B1
Croette (Chemin de la) ....................................................  A1-B1

Dagobert (Rue) ................................................................ E4-E3
Degrés (Rue des) ..............................................................  D4-3
Delclos (Avenue Jacques) .......................................... B1-C1-C2
Démocratie (Rue de la) ........................................................ E2
Derain (Rue André) ......................................................... C2-C3
Desclaux (Rue Jep) ............................................................... B1
Descossy (Rue Camille) ....................................................... B3
Desmoulins (Impasse Camille) .................................... D1 à E2
Desmoulins (Rue Camille) ............................................. D2-E2
Dix-huit Juin (Place du)........................................................ E3
Douy (Ravin du) .................................................... B1-C1-C2-D3
Dufy (Rue Raoul) ..................................................................  A2
Dugommier (Rue)................................................................. E4
Duquesne (Rue) ................................................................... E4

Égalité (Rue de l’) ...................................................... D3-E3-E4
Église (Place de l’) ................................................................ E3
Église (Rue de l’) ................................................................... E4

Faneille (Rue de la) ...............................................................E4
Ferrer (Rue André) ................................................................. A1
Ferry (Rue Jules)................................................................... D3
Figuères (Rue Jean) .............................................................. B1
Foment de la Sardane (Place du) ........................................ B1
Fort Saint-Elme (Chemin du) ...................................... F1-F2-G1
Fraternité (Rue de la) ........................................................... D3
Fulton (Rue) ........................................................................... B1

Galère (Chemin de la) ........................................................... C1
Galère (Impasse de la) .................................................... D1-D2
Galère (Rue de la) .................................................................D1
Gaulle (Avenue du Général de).......................................D2-E2
Géraniums (Impasse des) .................................................... C2
Glacis (Rue des) .................................................................... D2
Grenache (Rue du) ..............................................................  A2

Hanicotte (Avenue Augustin) .......................................... A2-B1
Huit Mai (Place du) ..............................................................  D3
Huppe (Rue de la) ................................................................  D1

Impériale (Route) .......................................................G1-G2-H1

Jacques le Conquérant (Rue) ............................................. B4
Jardin Baretge (Impasse du) ..............................................  D2
Jardin Navarro (Rue du) .....................................................  D2
Jean-Jaurès (Place) ............................................................. E2

Lamartine (Rue)............................................................... D2-D1
Lauriers Rose (Allée des) ..................................................... B2
Lavoir (Rue du) ..................................................................... C3
Leclerc (Place du Maréchal) ................................................. D3
Liberté (Rue de la) .................................................................E2
Llense (Rue René) ................................................................. B1

Macabeu (Rue du) ................................................................ A2
Machado (Rue Antonio) ....................................................... D3
Madeloc (Route de) ............................................. A2-B2-B3-B4
Maillol (Avenue Aristide) ................................................ C3-D3
Mailly (Rue) ........................................................................... E3
Marceau (Rue) ......................................................................  E1
Martin (Rue Henri) ...............................................................  A2
Matisse (Square Henri) ........................................................ C2
Michelet (Rue Jules)........................................................C3-D3
Militaire (Impasse) ................................................................ D3
Militaire (Rue) ....................................................................... D3
Mimosas (Allée des) ....................................................... B2-C2
Mirador (Avenue du) .................................................... D3 à E4
Mirador (Rue du) .................................................................. E4
Musée (Impasse du) ..........................................................  F1-2

Nungesser et Coli (Impasse) ................................................ E1
Nungesser et Coli (Rue) .............................................. D1 à E2

Onze Novembre (Rue du) ....................................................  A1
Orfi la (Place) .......................................................................... E1

Paix (Rue de la) ......................................................................E4
Palmiers (Impasse des) ........................................................ D3
Pasteur (Rue) ...................................................................D3-E3
Pelletan (Avenue Camille) ...............................................D3-E3
Pérouse (Rue La) ................................................................... B1
Pins (Allée des) ............................................................... B2-B3
Pla de Las Fourques (Route du) .............................  C3-C4-D3
Port (Rue du) .....................................................................E1-E2
Port-Vendres (Route de) ...................................... F2-G1-G2-H1
Prud’homie (Rue de la) ........................................................ E3
Puits (Rue du Petit) ............................................................... E3
Puits Saint-Dominique (Rue du) .......................................... F1
Py (Rue Julien) ...................................................................... B3

Quatre Septembre (Place du) ............................................. D2
Quintet (Rue Edgar) .............................................................. E1

Reig (Place Paul) ................................................................... E3
République (Rue de la ) ....................................................... D2
Rière (Rue) ............................................................................ E3
Rolland (Rue Romain) ..................................................... C3-C4
Rouget de Lisle (Rue) ..........................................................  D1
Rousseau (Rue Jean-Jacques) ...........................................  D2

Saint-Jean (Rue) ................................................................... E4
Saint-Joseph (Rue) .............................................................. E2
Saint-Sébastien (Rue) .......................................................... E4
Saint-Vincent (Rue) .............................................................. E3
Saint Jaume (Chemin de) ....................................................  B1
Saint Elme (Chemin de) ........................................................ F1
Soleil (Rue du) ......................................................................  E1

Taillefer (Rue de) .............................................................  C1-D1
Temple (Rue du) ..................................................................  D2
Tour d’Auvergne (Rue de la) ...............................................  E1
Tourette (Rue de la) .................................................  C1-C2-D2
Treilles (Rue des) .................................................................  D3

Vauban (Rue) ........................................................................ E3
Vignes (Impasse des) ..........................................................  B2
Voltaire (Rue) ..................................................................  D1-D2
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Restaurant
spécialité poisson

2, rue Riére
66190 Collioure
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Av. Jacques Delcos

Chemin de Consolation

Travaux cimetière

Av. Jacques Delcos
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19 Hébergements

Toilettes

Arrêts de bus

Départ Navette P1-P2 
de Mai à Sept.

Balade 1

Balade 2

Balade 3

Balade 4

Pharmacies

Postes de secours

Plage accès handicapé moteur

Parking

Campings

Plage de
la Balette

Plage de l’Oli

Mer Méditerranée

Plage du
Boutigue

Plage de
Port d’Avall

Plage
Boramar

Plage
Saint-Vincent

Plage
Nord

Résidence
Les Costes

Résidence
Colline

Résidence
d’Ambeille

Résidence
de Cadenisse

Résidence
Douy

Michelet

Résidence
Le Miradou

Les Rocades

Résidence
Val Douy

Résidence
Haut Douy

Résidence
Vallée du Douy

Collioure
d’Amont

Lotissement
La Soulane

Lotissement
Cara al Sol

Lotissement
Le Mousset

Lotissement
des Rois

de Majorque

Lotissement
Romain
Rolland

Finca
Majorca

Lot.
San

Jaume

Lotissement
Plein Ciel

Résidence
Les Amandiers

Résidence
Llevantina

L’Alzina

Le Balcon

La Baie du
Grand Bleu

Résidence
Les Orangers

Résidence
Val St-Elme

Jardin des
Dominicains

Résidence
Le Moulin

d’Alexandre
Résidence
Port d’Avall

Résidence
Hauts

de Collioure
Résidence

Pierre &
Vacances

Saphir

Le Grand
Large

Résidence
Les Impériales

Résidence
Le Clos

St-Pierre

Résidence
Marine

Résidence Batterie

Résidence
Les Roches Bleues

Résidence
Soleil Marin

Viva
Collioure

Résidence
Collioure
le Haut

Les Vigies

La Croette

BOULODROME

BOULODROME

CHÂTEAU
ROYAL

PORT

CAPITAINERIE

MAIRIE

TEMPLE

CIP

POSTE

TOUR
D’AVALL

ÉCOLE
DE PLONGÉE

ÉCOLE
DE VOILE

MUSÉE 
D’ART MODERNE

POLICE
MUNICIPALE

GARE

TENNIS
CAP DOURATS

DOMAINE
RENO

CIMETIÈRE
(nouveau)

PATRICK
O’BRIAN
(tombe)

CIMETIÈRE CENTRE
CULTUREL

ANTONIO
MACHADO

(tombe)

ESPACE
ÉCONOMIQUE

CASINO

FORT
MIRADOU
(C.N.E.C.)

STADE DU
PLA DE LAS
FOURQUES

SKATE
PARK

ECOLE
JULES
FERRY

OTSI

ÉGLISE
NOTRE-DAME
DES ANGES

CHAPELLE
ST-VINCENT

PARC PAMS

MOULIN DE
COLLIOURE

CENTRE
AIR-MER-SOLEIL

COUVENT DES
DOMINICAINS

CLOÎTRE DES
DOMINICAINS
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D114
ARGELÈS

D114
PERPIGNAN

A9
MONTPELLIER

TOULOUSE
ESPAGNE

N114
BANYULS

PORT-VENDRES

Le Rimbau
Madeloc

N.D. de Consolation

Route des Crêtes

D114
PORT-VENDRES

D114
ESPAGNE

Fort Rond (18e s.)
Fort Carré (18e s.)

Fort St-Elme (16e s.)
Fort dugommier (19e s.)
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LES AMANDIERS - L’OUILLE **
Plage de l’Ouille ...............................................................  04 68 81 14 69

LA GIRELLE **
Plage de l’Ouille ..............................................................  04 68 81 25 56

1

2

PIERRE & VACANCES
Route de Port-Vendres  ..................................................  04 68 98 38 00

19

CASA PAIRAL***
Impasse des Pal  .............................................................. 04 68 82 05 81

LE MADELOC ***
Rue Romain Rolland  ......................................................  04 68 82 07 56

LE MAS DES CITRONNIERS **
Rue de la République  ....................................................  04 68 82 04 82

MÉDITERRANÉE ***
Avenue Aristide Maillol  .................................................. 04 68 82 08 60

PRINCES DE CATALOGNE ***
Rue des Palmiers  ........................................................... 04 68 98 30 00

AMBEILLE **
Route d’Argelès ..............................................................  04 68 82 08 74

LES CARANQUES ***
Route de Port-Vendres  ..................................................  04 68 82 06 68

TRITON **
1, rue Jean Bart  ..............................................................  04 68 98 39 39

LE BON PORT **
route de Port-Vendres  ................................................... 04 68 82 06 08

LA BONA CASA
Avenue de la République  ..............................................  04 68 82 06 62

BORAMAR
plage du Boutigué  .........................................................  04 68 82 07 06

SAINT-PIERRE
16, avenue Général de Gaulle  ........................................ 04 68 82 19 50
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1 RELAIS DES 3 MAS ****
Route de Port-Vendres  ..................................................  04 68 82 05 07

L’ARAPÈDE ***
Route de Port-Vendres  ..................................................  04 68 98 09 59

LA FRÉGATE ***
Avenue Camille Pelletan  ................................................ 04 68 82 06 05

LES TEMPLIERS **
Avenue Camille Pelletan  ..................................................  04 68 81 14 69
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INFORMATION et RÉSERVATION
http://www.xtrembike.net

5 rue de la Tour d’Auvergne
au Faubourg • 66190 COLLIOURE

LOCATION
06 23 01 93 01

04 68 82 59 77

LOCATION
Avec ou sans permis

With a licence and no
licence needede needed

Vous n’avez pas 
le permis louez

votre bateau avec 
SKIPPER !

04 68 82 59 77
Vous n’avez pas 
le permis louez

votre bateau avec 
SKIPPER !

Acacias (place des) .............................................................  B2
Aire (Rue de l’) .................................................................  D1-E1
Amirauté (Quai de l’) ...................................................... D3-E3
Anciens Combattants d’Indochine 
& Afrique du Nord (Place) ..................................................  D2
Arago (Impasse F.) ................................................................ E3
Arago (Rue F.) ....................................................................... E3
Argelès (Route d’)....................................  A4-B4-B3-C3-C2-D2
Avenir (Avenue de l’) ....................................................... A1-A2

Banyuls Marceau (Square) ............................................ D2-E2
Bart (Rue Jean) ..................................................................... F2
Bellevue (Rue) ...................................................................... E4
Berthelot (Rue) ....................................................................  D3
Braque (Rue Georges) ........................................................  A2
Boramar (Boulevard du)....................................................... E4
Bougainvilliers (Impasse des) ............................................  B2
Butte (Rue de la)................................................................... E4

Cadenisse (Lit de la) ...........................................................  C3
Caloni (Square) ..................................................................... E3
Campings (Route des) ...................................................  B4-C4
Carignan (Rue du) ...............................................................  A2
Carranque (Rue de la) ......................................................... E4
Chênes Lièges (Allée des) ............................................. B2-C2
Christ (Carrefour du) ...........................................................  D2
Colbert (Rue) .................................................................. D3-E3
Coligny (Rue) ........................................................................  B1
Coma Chéric (Rue du)..........................................................  E1
Consolation (Chemin de) .............................................. B1 à C1
Consolation (Traverse de Petite) .........................................  A1
Convention (Rue de la) ...................................................  E2-E1
Correc d’En Baus (Rue du) ................................................... F1
Cortade (Rue Eugène)..........................................................  B1
Coste (Rue du Docteur) .......................................................  D3
Crêtes (Route des) ................................................................  A1
Creu Del Mouner (Rue) .......................................................  C1
Creueta (La) .....................................................................  A1-B1
Croette (Chemin de la) ....................................................  A1-B1

Dagobert (Rue) ................................................................ E4-E3
Degrés (Rue des) ..............................................................  D4-3
Delclos (Avenue Jacques) .......................................... B1-C1-C2
Démocratie (Rue de la) ........................................................ E2
Derain (Rue André) ......................................................... C2-C3
Desclaux (Rue Jep) ............................................................... B1
Descossy (Rue Camille) ....................................................... B3
Desmoulins (Impasse Camille) .................................... D1 à E2
Desmoulins (Rue Camille) ............................................. D2-E2
Dix-huit Juin (Place du)........................................................ E3
Douy (Ravin du) .................................................... B1-C1-C2-D3
Dufy (Rue Raoul) ..................................................................  A2
Dugommier (Rue)................................................................. E4
Duquesne (Rue) ................................................................... E4

Égalité (Rue de l’) ...................................................... D3-E3-E4
Église (Place de l’) ................................................................ E3
Église (Rue de l’) ................................................................... E4

Faneille (Rue de la) ...............................................................E4
Ferrer (Rue André) ................................................................. A1
Ferry (Rue Jules)................................................................... D3
Figuères (Rue Jean) .............................................................. B1
Foment de la Sardane (Place du) ........................................ B1
Fort Saint-Elme (Chemin du) ...................................... F1-F2-G1
Fraternité (Rue de la) ........................................................... D3
Fulton (Rue) ........................................................................... B1

Galère (Chemin de la) ........................................................... C1
Galère (Impasse de la) .................................................... D1-D2
Galère (Rue de la) .................................................................D1
Gaulle (Avenue du Général de).......................................D2-E2
Géraniums (Impasse des) .................................................... C2
Glacis (Rue des) .................................................................... D2
Grenache (Rue du) ..............................................................  A2

Hanicotte (Avenue Augustin) .......................................... A2-B1
Huit Mai (Place du) ..............................................................  D3
Huppe (Rue de la) ................................................................  D1

Impériale (Route) .......................................................G1-G2-H1

Jacques le Conquérant (Rue) ............................................. B4
Jardin Baretge (Impasse du) ..............................................  D2
Jardin Navarro (Rue du) .....................................................  D2
Jean-Jaurès (Place) ............................................................. E2

Lamartine (Rue)............................................................... D2-D1
Lauriers Rose (Allée des) ..................................................... B2
Lavoir (Rue du) ..................................................................... C3
Leclerc (Place du Maréchal) ................................................. D3
Liberté (Rue de la) .................................................................E2
Llense (Rue René) ................................................................. B1

Macabeu (Rue du) ................................................................ A2
Machado (Rue Antonio) ....................................................... D3
Madeloc (Route de) ............................................. A2-B2-B3-B4
Maillol (Avenue Aristide) ................................................ C3-D3
Mailly (Rue) ........................................................................... E3
Marceau (Rue) ......................................................................  E1
Martin (Rue Henri) ...............................................................  A2
Matisse (Square Henri) ........................................................ C2
Michelet (Rue Jules)........................................................C3-D3
Militaire (Impasse) ................................................................ D3
Militaire (Rue) ....................................................................... D3
Mimosas (Allée des) ....................................................... B2-C2
Mirador (Avenue du) .................................................... D3 à E4
Mirador (Rue du) .................................................................. E4
Musée (Impasse du) ..........................................................  F1-2

Nungesser et Coli (Impasse) ................................................ E1
Nungesser et Coli (Rue) .............................................. D1 à E2

Onze Novembre (Rue du) ....................................................  A1
Orfi la (Place) .......................................................................... E1

Paix (Rue de la) ......................................................................E4
Palmiers (Impasse des) ........................................................ D3
Pasteur (Rue) ...................................................................D3-E3
Pelletan (Avenue Camille) ...............................................D3-E3
Pérouse (Rue La) ................................................................... B1
Pins (Allée des) ............................................................... B2-B3
Pla de Las Fourques (Route du) .............................  C3-C4-D3
Port (Rue du) .....................................................................E1-E2
Port-Vendres (Route de) ...................................... F2-G1-G2-H1
Prud’homie (Rue de la) ........................................................ E3
Puits (Rue du Petit) ............................................................... E3
Puits Saint-Dominique (Rue du) .......................................... F1
Py (Rue Julien) ...................................................................... B3

Quatre Septembre (Place du) ............................................. D2
Quintet (Rue Edgar) .............................................................. E1

Reig (Place Paul) ................................................................... E3
République (Rue de la ) ....................................................... D2
Rière (Rue) ............................................................................ E3
Rolland (Rue Romain) ..................................................... C3-C4
Rouget de Lisle (Rue) ..........................................................  D1
Rousseau (Rue Jean-Jacques) ...........................................  D2

Saint-Jean (Rue) ................................................................... E4
Saint-Joseph (Rue) .............................................................. E2
Saint-Sébastien (Rue) .......................................................... E4
Saint-Vincent (Rue) .............................................................. E3
Saint Jaume (Chemin de) ....................................................  B1
Saint Elme (Chemin de) ........................................................ F1
Soleil (Rue du) ......................................................................  E1

Taillefer (Rue de) .............................................................  C1-D1
Temple (Rue du) ..................................................................  D2
Tour d’Auvergne (Rue de la) ...............................................  E1
Tourette (Rue de la) .................................................  C1-C2-D2
Treilles (Rue des) .................................................................  D3

Vauban (Rue) ........................................................................ E3
Vignes (Impasse des) ..........................................................  B2
Voltaire (Rue) ..................................................................  D1-D2
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LE MOT DES ENFANTS :

> Lundi, on a pris le bus pour aller à Mosset. D’abord, on a fait une petite balade avec Marta : nous avons vu des 
fleurs et nous avons goûté des aiguilles de sapin. L’après-midi, on a joué du cajon et du sacha-bombo avec Violeta. 
On a fait des rythmes et on a chanté. Avec Marion, nous avons fait un hérisson avec de l’argile.
> Mardi, nous avons fait de la musique avec Violeta et nous avons dansé le « Carnavalito ». Nous avons joué de 
beaucoup d’instruments. On a aussi fait un village en céramique.
> Mercredi matin, on a pêché des insectes aquatiques au ruisseau de Mosset et on les a observés dans l’eau et 
dans des gobelets. Emmanuel a pêché une larve de salamandre.  On a aussi fait un masque en poterie avec Marion. 
L’après-midi, on a fait du land-art et on a construit des cabanes. Ensuite, Marion nous a emmenés voir le rocher 
de la sorcière et la maison des trois frères. Elle nous a raconté l’histoire.
> Jeudi matin, on a fait des gravures avec Marion et on a observé des arbres avec Emmanuel. L’après-midi, on 
est allés voir nos correspondants à l’école de Mosset. On s’est présentés puis on a fait des jeux de société ensemble 
et on a chanté « les Pygmées ». Eux, ils ont chanté « J’ai demandé à la lune ».
> Vendredi, nous avons fait des épreuves (c’était des questions) et nous avons visité la cabane préhistorique. Nous 
avons goûté et nous avons pris le bus jusqu’à « la tour des parfums » puis un autre bus jusqu’à Collioure.
> Bilan : Nous avons tous aimé le séjour à la Coûme. Nous avons aimé la poterie avec Marion et la musique 
avec Violeta, quand elle est partie mardi, tout le monde était triste... C’était super d’avoir les pieds dans l’eau avec 
Emmanuel pour chercher les insectes ! Nous avons enfin rencontré nos correspondants et ils viendront nous voir 
le 27 juin à Collioure.

LE MOT DE LA MAîTrESSE : 
Je félicite tous les enfants qui ont participé à cette aventure car je suis consciente que pour aucun d’entre eux, il n’était facile de 
quitter sa famille pendant cinq jours. Ils sont donc maintenant un peu plus grands ! J’adresse un grand merci à Florence, Sylvie, 
Cédric et Pierre sur qui j’ai pu compter nuit et jour. Bravo à l’équipe de la Coûme qui a réussi à capter l’attention des enfants 
et à proposer des activités très variées et instructives. Mention particulière pour le cuisinier qui nous a régalés !

  Point  jeunes de Collioure, un été coloré 
Les points jeunes du territoire proposent aux adolescents une multitude d’activités 

Mini-camps de trois jours dans les Albères, activités à la journée, sortie à Aqualand, séjour au Puy du 
Fou   et dans les Hautes Pyrénées.

Neuf packs colorés de deux jours sont aussi proposés tout au long de l’été :

« Verd » (vert) : avec des animations autour de l’écologie et une journée au Canyoning Park
« Blau » (bleu) : Décoration du Point jeunes et sentier du littoral et jeux sur la plage de Paulilles
« Groc » ( jaune) : Déco de la structure et cinéma
« Vermell » (rouge) : Grillade et jeux dans les hauteurs de Collioure et Journée paddle et pédalos
« Porpra » (pourpre) : Mini-Golf et Aquagliss
« Taronja » (orange) : Rallye selfie et WaterJump
« Turquesa » (turquoise) : avec des épreuves aquatiques et terrestres
« Rosa » (rose) : Accrobranche et Fête de fin d’été avec jeux d’eau

Sans oublier le pack « Côte Lanta » réunissant 5 Points jeunes du territoire pour des épreuves et défis en 
tout genre.

Le Point Jeunes de Collioure vous accueille pendant les vacances scolaires mais également tout au long de l’année.
Horaires d’ouvertures :
Mardi, jeudi, vendredi : 16h30 - 19h
Mercredi : 9h - 12h / 14h - 18h
Samedi : 9h - 12h / 14h - 18h

Point jeunes – Collioure - 1 avenue du Général De Gaulle - 66190 Collioure
Téléphone : 04 68 98 08 57 / 06 75 78 82 40 -   pij.collioure@cc-acvi.com
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éDuCaTION    COuP2CRaIE
Voyage scolaire à la coume

Notre arrivée à la Côume (lundi)

Musique avec Violetta Duarté

recherche d’insectes aquatiques 

Rencontre avec nos correspondants de Mosset

  Poterie avec Marion

Le rocher de la sorcière

La cabane préhistorique
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TOuRIsmE

ChassEuRs DE TRésORs
L’Office de Tourisme lance une nouvelle animation à destination 
des familles. «La Chasse au trésor, Le Tableau mystérieux». 

C’est quoi ? Un jeu de piste de 2,3km sur le thème de la peinture 
se déroulant dans la ville de Collioure.
Cette animation est réalisable à l’année. Ce jeu se fait en 
autonomie. Sa durée est de 1h30

Le brief   : https://www.chasseurs-de-tresors.com/collioure

L’histoire : Dans sa jeunesse, alors qu’elle effectuait son célèbre 
voyage « Anchois et vins doux », mamie Louche fit halte à 
Collioure. C’est dans cette ville qu’elle fit la rencontre du célèbre 
peintre Henri Matisse. D’après les souvenirs plus qu’embrumés 
de notre vieille mamie, Matisse aurait peint, dans le plus grand 
secret, un tableau mystérieux. Mais allez savoir pourquoi, Matisse 
ne l’a jamais montré à personne. Cependant, mamie Louche 
affirme qu’il serait possible de le reproduire. 

Aux joueurs de le retrouver....

Information : Office de Tourisme où une boite de jeux est à vendre 
au tarif de 15€.

La Maison du Fauvisme propose cette année quelques nouveautés 
avec un nouvel espace boutique où vous trouverez neuf 
nouvelles reproductions des œuvres présentées sur le Chemin du 
Fauvisme. Nous l’avons complété d’une librairie spécialisée avec 
des ouvrages sur l’Art et le Fauvisme mais aussi deux balades 
commentées inédites.
2017, c’est un autre Collioure qui vous est proposé, un 
Collioure artistique et intime. C’est pourquoi, en complément 
des découvertes du patrimoine et du chemin du Fauvisme, un 
nouveau parcours vous plongera dans le passé pour découvrir la 
naissance du fauvisme à travers la lecture des correspondances 
retrouvées de Derain et Matisse; Des lectures toutes en couleurs 
dans le cœur de ville de Collioure.
Enfin, à l’occasion de l’exposition du peintre Hanicotte présentée 
au musée d’Art Moderne, un partenariat entre nos deux 
établissements vous propose une visite inédite qui vous mènera 
par des chemins insolites au Port d’Avall pour terminer au musée 
Peské d’Art Moderne où l’exposition vous sera commentée.
Toutes nos visites sont au tarif de 7€ et sur réservation  
tel : 04.68.82.15.47 ou depuis notre site www.collioure.com 

Quelques rendez-vous à retenir à la maison du Fauvisme.
Du mercredi 12 au 21 juillet: Exposition ‘Ecris -moi’ . Une semaine  
dédiée à  la correspondance de Matisse et Derain dans le cadre 
de cette semaine de l’écriture à Collioure, il vous est proposé 
de vous mesurer dans une grande dictée avec la participation 
exceptionnelle de Madame Brigitte Fossey.

Du 16 au 21 septembre : Exposition ‘1905’ une  année charnière 
en images

16 et 17 septembre : Journées du patrimoine «Découverte du 
patrimoine militaire de Collioure» 
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sécurité & fêtes de saint-vincent
Les différents événements dramatiques survenus ces derniers temps, la prolongation de l’état d’urgence et les 
directives reçues par Monsieur le Préfet des Pyrénées-Orientales imposent à la municipalité de Collioure de renforcer 
le dispositif de sécurité des fêtes de Saint Vincent qui se dérouleront du 14 au 18 aout 2017.

Cette année, et à l’heure qu’il est, le feu d’artifice du 16 août est maintenu.

La ville mettra en place des barrages routiers visant à interdire l’intrusion, la circulation et le stationnement de tout 
véhicule dans le périmètre concerné par ces festivités (comme en 2016).
Sous réserve impérative de sécurité, ils seront mis en place les 14, 15 et 16 août de 12h00 à 3h00 avec une 
interdiction totale pour les véhicules de pénétrer en centre ville de 18h à 3h (sauf le 16 août, jour de marché à partir 
de 10h).
Des autorisations seront  accordées aux résidents du centre ville, aux personnes ayant réservé un appartement 
ou une chambre durant cette période, aux employés des établissements concernés par le périmètre ainsi qu’au 
personnel médical et paramédical devant intervenir dans la zone sécurisée.

Les demandes sont téléchargeables sur le site de la ville (www.collioure.fr) ainsi que la liste des pièces justificatives à 
fournir. Vous pouvez déjà les remplir et les déposer dans la boite aux lettres de la mairie.

Du 1er au 14 aout 2017 une permanence sera ouverte dans les nouveaux locaux de la Police Municipale de 10h à 
12h et de 14h à 18h sauf le 14 août jusqu’à 12h. 

En dehors de ces horaires vous pourrez déposer votre demande dans la boite aux lettres de la mairie accompagnée 
des justificatifs. Dès qu’ils seront établis vous serez avertis par mail ou téléphone et vous ou une personne que vous 
aurez désignée pourrez venir récupérer votre autorisation (munie d’une pièce d’identité).

en avant-première découvrez l’affiche et le bandana officiels

En vente à l’office de Tourisme de Collioure début août
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A l’heure où la fréquentation touristique de la baie de Collioure est à son maximum, les services 
municipaux se préparent à les accueillir comme il faut. Chaque année, la sécurité des citoyens, 
des vacanciers et des touristes mobilise tous les agents du territoire. Les effectifs sont doublés, les 
plannings sont réorganisés, les moyens humains et matériels sont mobilisés et la période estivale 
peut enfin commencer. Tous les services s’activent dès le mois d’avril pour préparer ce début de saison 
: agents de la ville, saisonniers, services techniques, forces de sécurité et bien d’autres encore, chacun 
contribue à la réussite de cette période intensive. 

PoLICe MuNICIPaLe & SéCuRITé

LEs COuLIssEs DE La saIsON EsTIVaLE

La sécurité : pendant la grande manifestation des fêtes de Saint-
Vincent du 14 au 18 août, le personnel de la police municipale 
se mobilise nuit et jour pour que tout se passe sans incident avec 
l’aide de la gendarmerie et de la force Sentinelle. En raison du 
plan vigipirate et de l’état d’urgence, les efforts en matière de 
sécurité des citoyens sont accrus, de nouveaux dispositifs sont 
mis en place pendant les festivités, de quoi rassurer les habitants 
et les visiteurs de Collioure.

Le SeRVICe aNIMaTIoN & aDMINISTRaTIF

Les animations : le service animation de la ville travaille toute 
l’année avec les artistes pour élaborer une programmation à la 
hauteur de la réputation de la ville, un travail réalisé en collaboration 
avec les autres services et en particulier le service communication. 
Le travail de régisseur des animations se diversifie ; de la gestion 
des contrats et des autorisations à l’élaboration des feuilles de 
route, une réelle organisation pour mettre en place les moyens 
techniques et humains qui serviront à sa réalisation. Les services 
administratifs sont aussi sollicités pour informer la population, 
établir les laissez-passer et gérer les démarches administratives. 
Dynamiques et à l’écoute, toujours présents pour s’assurer du 
bon déroulement de la vie à Collioure. 

Le SeRVICe TeCHNIque

Le service technique : le service technique s’occupe tout au long 
de l’année du nettoyage des rues, des plages, des espaces publics 
et des parkings. Mais également de la mise en place du matériel 
destiné aux animations de l’été, stocké et entretenu pendant tout 
l’hiver, et qui dès le mois de mai est à nouveau installé pour la 
sécurité et le confort des personnes venues profiter des belles 
plages et du soleil. Sans oublier les agents du Centre Culturel qui 
entretiennent, planifient et contribuent au bon fonctionnement 
de l’organisation de cet établissement.
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LEs COuLIssEs DE La saIsON EsTIVaLE
Le SeRVICe PoRT & LeS PLaGeS

Le port et les plages : sur les plages, en début de saison, on 
assiste à la mise en place des postes de secours et au déploiement 
des surveillants de baignade. De quoi donner envie aux grands 
comme aux petits de concilier plaisir et loisir en toute sécurité. 
Une gestion du port soumise à une organisation minutieuse et 
bien rodée qui continue de se développer pour accueillir toujours 
plus de monde dans les meilleures conditions possibles. 

Le SeRVICe DeS PaRKINGS

Les parkings : pour faciliter la circulation des passants et des 
véhicules dans le centre-ville et permettre à tous les véhicules 
de stationner dans les endroits réglementés, un plan des 
parkings 2017 est disponible. Collioure est équipée de panneaux 
d’affichages dynamiques spécialement dédiés aux parkings et 
grâce auxquels il est maintenant plus facile de se repérer dans 
la ville et ses alentours, une nouvelle façon de la rendre plus 
accessible.

Cette année de nouveaux moyens ont été mis en place afin de faciliter les accès aux parkings et aux 
plages à tous les touristes et habitants de Collioure. Des travaux de réhabilitation et d’éclairage du 
glacis, ainsi que de nouveaux aménagements sur la plage Saint-Vincent ont été réalisés. Mais la 
grande nouveauté, ce sont les caméras de vidéo protection urbaine installées dans le centre-ville, 
pour assurer la sécurisation permanente de la voie publique sous toutes ses formes, l’occasion pour 
les différents services de faire un petit rappel des règles à respecter. 
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COLLIOuRE 21   auTOuR Du jaRDIN...
aménagement du « jardin denat »

L’aménagement du « Jardin Denat » correspond à une action « Collioure 21 », une déclinaison locale 
de l’Agenda 21, outil d’actions pour les collectivités territoriales répondant  aux objectifs du projet, qui 
apportent des solutions aux différents enjeux du territoire. L’objectif général est transversal, il s’agit de 
renforcer la cohésion des Colliourencs par l’enrichissement de cet espace vert. La réalisation du travail 
est partagée entre tous les acteurs, elle est basée sur la permaculture, une méthode d’intervention 
responsable et solidaire, qui à long terme, permet de répondre aux objectifs spécifiques du projet: 
permettre aux habitants de participer, dynamiser le lien intergénérationnel au sein de la commune, 
accompagner l’éducation à la permaculture et permettre au plus grand nombre son apprentissage. 
Assurer une dynamique de solidarité hors saison est nécessaire pour préserver la qualité de cet espace. 
L’ambition opérationnelle partagée par Collioure 21, la mairie et les bénévoles, est de le ramener à l’état 
de jardin. Les principes de la permaculture, culture soutenable en harmonie avec la nature, vont aboutir  
à terme à l’organisation d’événements ludiques et coopératifs.

aVaNT aPRèS

événement « Jardin en fête »
Le 21 mai dernier a 
eu lieu l’événement 
«Jardin en fête», un 
troc de plantes et de 
décorations de jardin 
pour les particuliers, 
mais aussi un lieu de 
vente d’objets autour 
du jardin.

L’atelier enfants fut un 
succès, ils étaient six 
pour apprendre à fabriquer des cabanes à insectes.  
L’une d’elle a été offerte au potager des enfants situé 
derrière le centre culturel. 

Rendez-vous l’année prochaine, 3ème week-end de mai 
pour une deuxième édition ! 
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propreté - un petit guide pour une ville propre

les « bonnes pratiques » à adopter :

• Bien trier ses déchets 
•	 Jeter ses déchets et mégots de cigarettes dans les poubelles 

prévues à cet effet 
•	 sortir et rentrer les poubelles en fonction des horaires de 

collecte
•	 Rapporter les médicaments périmés ou non utilisés en 

pharmacie
•	 Réutiliser les sacs plastiques distribués dans les magasins
•	 Ramasser les crottes de son chien

La mairie de Collioure a décidé de mettre en place le nouveau petit guide de la propreté. Il est destiné 
à tous les habitants et professionnels, ainsi qu’aux touristes, pour les accompagner dans le maintien 
de la propreté de la ville et le respect de l‘environnement. 

Ce projet s’inscrit dans la continuité du plan d’action global de l’agenda 21 de la ville, baptisé  
« Collioure 21 ». Son principal objectif est de rendre la ville plus propre et plus attrayante. Une action 
qui doit obligatoirement se poursuivre et évoluer pour la préservation de l’environnement, mais aussi 
pour l’amélioration de la qualité de vie des habitants de Collioure. Un outil pratique et utile pour que 
chacun puisse contribuer à la propreté de la ville et qui répond aux besoins d’aujourd’hui. 

Élaboré sous la forme de questions/réponses, il apporte toutes les informations nécessaires à la 
bonne gestion des déchets. Des rappels de consignes de tri et un mémo tri sont proposés à l’intérieur 
du guide pour que chaque citoyen puisse agir au quotidien grâce à quelques gestes simples. 

Pour une meilleure utilisation, une partie propreté a été créée sur le site de la ville avec un rappel des 
consignes de tri, mais aussi un tableau des jours de collecte et une carte interactive de la ville avec la 
localisation des points de dépôts des déchets. Ce petit guide sera distribué à tous les habitants, il est 
disponible à la mairie et à l’office de tourisme et est téléchargeable directement sur le site internet 
de la ville : www.collioure.fr 

Et n’oubliez pas, la propreté c’est l’affaire de tous ! 
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PORT & PLagEs
balisage de la baie et eco-responsabilité

Un réaménagement du dispositif de mouillage de l’ensemble  des bouées ( zones de baignades, chenal de 
navigation, zone de mouillage) a été réalisé lors de la mise en place du  balisage.
Des ancrages écologiques avec fixation par spit ou par vis sont pouvus de dispositifs anti-ragage afin que les fonds 
marins ne subissent aucun impact.
Une fois le balisage installé, il est plus aisé de poser et déposer celui-ci car une partie «fixe» va rester en place toute 
l’année. Le plan d’eau devient plus facilement modelable, pour y organiser des manifestations comme la Saint-Vincent,  
le paddle...  ou lors d’autres compétitions. Ces installations ont un impact positif pour l’image de la commune, par 
exemple, l’éco-tourisme ou l’obtention d’un label.

FIxATIOn PAR SPIT
DISPOSITIF AnTI-RAgAgE

DEuXIèmE PONTON DE baIgNaDE
Le nouveau ponton de baignade installé l’été dernier plage des Pêcheurs ayant donné pleinement satisfaction, un 
ponton identique installé sur la zone de baignade de la plage Saint-Vincent assurera  de la même manière l’agrément 
et le repos des baigneurs.
Le mouillage de ce ponton est intégré dans le nouveau dispositif respectant la convention de Barcelone.

Deux bornes de services dédiées à la distribution 
d’ eau et d’électricité pour les bateaux des 
plaisanciers, une sur le quai d’honneur l’autre 
sur le quai Caloni, ont été remplacées du fait de 
leur vétusté. Nous profitons de cette opération 
pour séparer la distribution de l’eau de celle de 
l’électricité ( deux enveloppes distinctes pour plus 
de sécurité et de praticité) mais également pour 
intégrer ces bornes dans les murets en schiste 
voisins.

RAPPEL
Le système de collecte 

des eaux de ruissellement se fait 
par le biais de bouches ou de grilles 

en fonte en bordure ou en milieu 
de chaussée, qui ne doivent pas 

être utilisées comme solution 
d’évacuation des eaux usées ou de 

résidus de balayage pour des raisons 
évidentes de bon fonctionnement 
des installations et pour éviter la

 pollution de la baie.
Ces bouches ne sont

 ni des poubelles 
ni des cendriers.

bORNEs DE sERVICEs INTégRéEs
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uN aIR D’éTé

LEs sOIRéEs au PORT
 Le Jazz est parfois considéré comme 

hermétique. On s’en fait souvent une 
représentation contradictoire : on le 
confine dans un genre « élitiste » ou 

au contraire « populaire ». Il apparaît ou trop sophistiqué 
ou trop ordinaire. Pourtant, nous avons tous « un peu de 
Jazz en nous » car nous avons tous fredonné des standards 
d’Amstrong, de Duke Ellington, de Count Basie ou encore 
de Miles Davis, de John Coltrane, de Billie Holiday….

Le Jazz, c’est aussi toute une histoire qui a marqué les 
soirées folles des caveaux où venaient danser les Zazous, 
notamment à Saint Germain des Prés. Le Jazz n’appartient 
à aucune « chapelle », c’est une musique en perpétuelle 
mutation. C’est un éclairage sur le monde, une façon de 
voir et sentir la vie.
Cet été, les concerts de Jazz vous feront voyager dans 
des univers divers et variés autour des rythmes du New 
Orleans, du Swing, du Blues, de la Soul….
Les « Mardis en musique » seront des moments de liesse, 
de gaieté, de joie. Ils seront l’occasion de nous retrouver 
pour des soirées estivales chaleureuses et pleines de 
fantaisie.

« DANS UN ArC EN CIEL DES rYTHMES DE L’UNIS VErS »
Les « Mardis en musique » et les « Vendredis du Jazz » donneront le tempo de cette saison estivale. Effervescence et 
allégresse seront au rendez-vous.  Nous pourrons danser sur de la musique irlandaise, indienne, créole et argentine. Les 
amateurs de jazz retrouveront avec bonheur les « soirées Jazzy ».
Nous aurons une initiation sur l’origine de la musique grâce à la compagnie de Team Pulse, « l’univers des Rythmes » : 
Rythmes de la vie, Rythmes de la nature, Rythmes dansés, Rythmes joués sur des percussions du monde entier. En outre, 
« le Jazz et son histoire » sera raconté aux enfants par la formation de Franck Roger.
 Nous aurons l’honneur de recevoir  une étoile montante de la musique, Gabriel Saglio  qui viendra chanter le 15 Août 
pour les fêtes de St Vincent.
Dans l’église Notre Dame des Anges, le contre-ténor Tristram Cooke, interprétera quelques grands morceaux de son 
répertoire.
Les trois « soirées au Caloni » nous apporteront beaucoup d’émotion : une lecture des écrits de Matisse et Derain prendra 
tout son sens dans le berceau du Fauvisme qu’est Collioure : c’est la voix mélodieuse de Brigitte Fossey qui interprétera 
ces textes le 19 juillet au Square Caloni. Enfin, deux grands guitaristes de Flamenco : Serge Lopez et Bernardo 
Sandoval viendront clôturer ce festival.
Les séances de « Ciné sous les étoiles » seront l’occasion pour les cinéphiles de se retrouver à l’Ermitage de Consolation, 
dans un lieu calme et retiré. Dans la chapelle, sous la direction de Josep Cabré,  nous pourrons apprécier et goûter toutes 
les subtilités de la musique ancienne de Catalogne et des chants de caractère du XXème siècle.
Les amateurs d’art seront invités à découvrir les ateliers d’artistes dans les ruelles de Collioure mais aussi à venir voir  deux 
belles expositions de peinture : Augustin Hanicotte au musée de Collioure et Marc Ingrand qui présentera ses œuvres « 
Visages unis vers » dans la salle de l’ancienne mairie.

Denise Snodgrass
Conseillère Municipale déléguée aux affaires Culturelles, Animation et Associations
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sOCIaL

INFORMATION : En cas de fortes chaleurs, les personnes fragiles (personnes âgées, sensibles 
à la chaleur, handicapées ...), seront accueillies dans une salle climatisée de 14h à 17h au 
Centre Culturel. L’annonce sera faite sur les panneaux numériques de la ville.
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Du COTé DEs assOCIaTIONs  
EN AVANT L’éCOLE DE MUSIQUE !
L’association « les amis de la musique de Collioure » , compte une centaine 
d’adhérents de tous âges. Piano, Guitare, Batterie, Saxo, Chant (individuel 
ou chorale), il y en a pour tous les goûts. Le 24 mars dernier, une assemblée 
générale extraordinaire des adhérents élisait une nouvelle équipe composée de 
douze personnes motivées. Avec le spectacle de fin d’année et les prestations de 
la chorale au moulin le 17 et 21 juin, vous avez peut-être eu la chance de nous 
rencontrer ! Pour la rentrée, les inscriptions sont prévues les 12 et 13 septembre 
de 16 à 19 h. n’hésitez pas à venir nous voir à l’école de musique au Clair Logis !
Contacts : ecolemusique.collioure@gmail.com
Cathy Deit : 06 43 88 10 96 et Myriam Wagner : 06 82 03 83 22 

CLUB NAUTIQUE DE COLLIOUrE
C’est la Saison « Voile d’été » au Club Nautique de Collioure. « Voilà l’été au Club Nautique 
de Collioure ...Des sensations, du sport, une passion : la mer ! »
Le Club nautique de Collioure débute sa saison d’été pour le plaisir des amateurs et 
néophytes pour des vacances sportives et ludiques. Situés sur la plage St Vincent, derrière 
le fameux clocher, ces passionnés de voile, paddle, planche, kayak...vous accueillent pour 
partager avec vous les sports nautiques !
Des stages d’été et locations avec du nouveau pour la saison ! 
Depuis les années 50, le Club Nautique de Collioure existe et évolue. Il propose des cours 
collectifs ou particuliers, des stages... en fonction de l’âge des pratiquants et du projet de 
navigation pour des sensations, centrées sur l’émotion de la glisse et de la vitesse sans 
contrainte, ou l’exploration, tournée vers la découverte du milieu naturel et humain ou 
encore la performance, visant l’optimisation du fonctionnement du support.
Au programme de l’été, des stages adaptés selon les âges et les pratiques : Corsaires (6-8 
ans) : multi-activités - Optimistes (8-12 ans) - Dériveurs (à partir de 13 ans) - Planche à 
voile (à partir de 10 ans)
De la location : Kayac simple et double, planche à voile, dériveur RS Feva, stand up 
Paddle... Et les petits nouveaux cette année : des megga paddles (8 pers. max.) et 
des pirogues hawaïennes. Du fun et de l’amusement en perspective à la plage Saint 
Vincent avec le Club Nautique de Collioure !
Infos pratiques :
Club Nautique de Collioure : Ecole de voile scolaire et sportive, Plage St Vincent, 66190 Collioure

Infos : 0468980632 - 0622402927 / www.ecole-de-voile-collioure.fr / clubnautiquecollioure@wanadoo.fr

Situé sur les hauteurs de Collioure ce club de 
tennis magnifique est intégré au milieu d’un 
mélange de végétations sauvage (chênes 
lièges) et contrôlée.
Un cadre unique qui fait du Tennis Club de 
Collioure un lieu exceptionnel et somptueux.
Vous y trouverez 6 courts de tennis (gazons 
synthétiques et durs), 2 terrains de mini-
tennis, un mur d’entraînement, un parking gratuit réservé 
(possibilité de navette à partir du centre-ville), un club-house 
avec vestiaires, douches et buvette.
Ouvert 7/7 jours, tout public, de 8H à 12H et de 16H à 21H 
du 3 juillet au 31 août 2017, plusieurs animations vous y sont 
proposées :

LOCAtiON de teRRAiNS (horaire ou forfaitaire)
Ouvert à tous. Pas de matériel ? Aucun problème ! Nous 
vendons des balles et pouvons gracieusement vous prêter les 
raquettes le temps d’une partie ...
Renseignements et réservations au 04 68 82 47 55

StAGeS et LeÇONS 
Découverte, initiation ou perfectionnement, 
collectif ou individuel, à l’heure ou à la 
semaine, Pierre LAROQUE (Moniteur diplômé 
d’État) vous propose de nombreuses formules 
pour tous les publics (licenciés ou non).
Renseignements et inscriptions au 06 89 65 27 79

tOURNOiS F.F.t. (Homologués, licence obligatoire)
Tournoi SENIOR : du 12 au 30 juillet 2017. De Non Classé à 
-2/6 en  Simple Messieurs et Simples Dames. De Non Classé à 
15/1 en Simple Messieurs +35 ans et Simple Messieurs +45 ans. 
Tournoi amical de Doubles durant la période de compétition 
(ouvert à toutes et tous, licenciés ou non)
Inscriptions au 06 16 96 06 79

Tournoi JUNIOR : du 9 au 19 août 2017. Open dans les 
catégories Filles et Garçons en 11/12 – 13/14 – 15/16 et 17/18 
ans.
Inscriptions au 04 68 82 47 55

TENNIS CLUB MUNICIPAL DE COLLIOUrE
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PaTRImOINE mILITaIRE 

un peu d’histoire ...

Avec ses 3046 habitants, l’ancienne «Caucoliberis» en 
référence à la ville d’Elne (Illibéris) capitale du Roussillon., 
aux petites rues étroites et fleuries, vit au rythme des 
traditions catalanes. Une terre d’artistes appelée la « 
cité des peintres » car sa lumière a donné naissance, 
notamment, au célèbre mouvement du fauvisme au 
début du XXème siècle que l’on peut découvrir à travers 
toute la ville en empruntant le chemin éponyme.

Tournée à la fois vers la mer et vers la montagne, cette 
petite ville de pêcheurs continue de charmer les touristes 
en se faisant une place de choix parmi les destinations 
principales des Pyrénées-Orientales. Sa proximité avec 
l’Espagne fait d’elle une terre empreinte de diversités 
culturelles que confirme son récent jumelage avec la 
ville côtière de Cadaqués. Collioure connue pour ses 
plages de galets, ses anchois et ses vignes, est aussi 
un lieu chargé d’histoire avec un patrimoine militaire 
omniprésent qui s’apprécie hors des sentiers battus. 

un territoire de forteresses, de tours 
et de châteaux
Collioure ou « Cotlliure » en Catalan, place stratégique, 
a été ballottée au gré des ambitions des différents 
prétendants mais a toujours su garder son authenticité 
et son caractère. De par son ouverture sur la 
Méditerranée, la ville a connu un riche passé de cité 
commerçante d’où  s’exportaient des draps, de l’huile, 
du vin et des épices ; elle était alors le premier port du 
Roussillon. Havre de repli pour les navires menacés par 
les tempêtes, elle a été de tout temps une ville militaire 
qui a dû se protéger tantôt contre les razzias venues de 
la mer tantôt contre les invasions terrestres. 

Au XIIème siècle le Roussillon est incorporé à l’ensemble 
Catalano-aragonais et Collioure qui connaît une ère de 
croissance va devenir une des villes les plus importantes 
du comté. Jacques 1er le Conquérant en fait un des 
grands ports de son royaume. Pour parer les menaces 
des barbaresques sont alors édifiées les tours de guet 
de la Massane et de Madeloc, destinées à avertir 
l’ensemble du territoire grâce à des feux que les soldats 
en place allumaient lorsque des troupes ennemies se 
manifestaient.

collioure aux multiples facettes...
Collioure est une ville côtière très appréciée qui accueille chaque année des milliers de visiteurs. 
Célèbre pour son site, elle attire depuis toujours artistes et passionnés d’art et de patrimoine. Son 
clocher et son château royal situés au cœur de la ville, représentatifs de son architecture toute 
particulière, ont été représentés par les plus illustres peintres dont les tableaux se retrouvent dans les 
plus grands musées. Aujourd’hui, ville de commerce, de culture et de traditions, elle a su conserver 
une grande partie de son patrimoine architectural d’époque.
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un caractère militaire perpétué
La Révolution Française a entraîné de nouveaux troubles, 
essentiellement entre les troupes françaises et espagnoles. 
A la suite de la trahison du commandant du fort Saint-Elme 
Collioure tombe aux mains des Espagnols en 1793 mais 
l’année suivante le Général Dugommier reprend la ville.

A partir de cette époque Collioure perd de son importance 
au détriment de Port-Vendres qui devient un grand port de 
commerce et de voyageurs. Cependant, les Colliourencs 
continuent de faire vivre la ville grâce à la vigne et à la pêche.

Durant la Seconde Guerre Mondiale, de nouvelles 
constructions font leur apparition avec pour objectif la 
défense de la façade maritime ; elles ont été réalisées par 
les Allemands et sont actuellement toujours en place. Ce 
sont les blockhaus reliés par des tranchées et des souterrains 
taillés dans la roche. Ils servaient soit de postes d’observation 
soit de postes de tir et étaient soigneusement camouflés ce 
qui les rend toujours peu visibles.

Ainsi Collioure dispose par ses fortifications, redoutes, 
château et autres remparts, de témoignages de l’histoire 
mouvementée de cette région qui a été de l’Antiquité à la 
période contemporaine l’objet de convoitises d’innombrables 
prétendants sans pour autant perdre son authenticité et son 
originalité. Elle abrite toujours une garnison militaire, en 
l’occurrence le Centre National d’Entraînement Commando.

Article et photos : Claire Montilla
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portrait(s)    petit louis - général caloni

Louis Baloffi surnommé Petit Louis, est un ancien pêcheur qui 
depuis quelques années a choisi de continuer à faire de Collioure 
le petit port de pêcheurs d’antan, à travers la création de 
maquettes de barques catalanes. 
C’était il y a 10 ans, il créa sa première maquette de barque 
catalane qu’il offrit à la fille d’un ami pour son mariage, dès lors 
tout le monde en voulait une, alors il s’est mis à en créer d’autres 
dans son petit atelier qu’il a aménagé en bas de chez lui. 
«Toute ma vie j’ai vu des bateaux alors je sais comment ils sont 
construits » confie-t-il. Fabriqués à partir de bois de pin et de 
cagettes de contre-plaqué, il réalise des modèles et petit à petit, 
il ajoute toutes les pièces une par une, comme un puzzle. Les 
morceaux de bois assemblés et fixés par des clous, la maquette 
prend forme. Un peu de peinture de couleur puis il faut laisser 
sécher quelques heures avant de pouvoir y monter le mât, les 
poulies et les voiles. 
Un travail minutieux qui demande plus d’une dizaine de jours 
pour voir enfin la maquette terminée. Des barques catalanes sur-
mesure pour les Colliourencs et les touristes, des souvenirs faits 
à la main qui rappellent que Collioure vivait de la pêche et de 
bateaux avant de connaître le tourisme.

petit louis et ses barques catalanes

Né à Collioure le 23 septembre 1859, Jean-François Caloni est un catalan dont la filiation est établie depuis le début 
du XVème siècle.
Dés son plus jeune âge, Jean-François Caloni manifesta, à l’école communale, des aptitudes pour les études. En 
1870, il poursuit ses études au collège de Perpignan. Titulaire du baccalauréat ès-lettres et ès-sciences, il va à Paris 

en 1877 préparer l’entrée à l’école polytechnique. Reçu en 1879 à 
vingt ans, il choisit l’arme du génie.
Sa carrière militaire se déroula, pour une large part, en Algérie 
et en Tunisie, où, de 1885 à 1893  il participa à l’édification de 
casernements ; à Madagascar, ensuite, où la compagnie qu’il 
commandait fut chargée, de 1897 à 1899, de la construction 
de routes et d’ouvrages d’art. En 1907, au Maroc, il exerce le 
commandement du génie des troupes débarquées à Casablanca. 
Cinq ans plus tard, après différentes affectations en Métropole, il 
retourne au Maroc  à la demande du général Lyautey jusqu’à la 
déclaration de la guerre en 1914.
Nommé en 1914 adjoint au gouverneur militaire du Havre, puis 
en 1915, appelé au commandement du génie du 11ème corps 
d’armée en Champagne. Il participe en 1916 à la défense de 
Verdun, puis à la reprise du Fort de Douaumont. Il prend alors le 
commandement de la 5ème armée engagée en avril 1917 et mai 
1918 aux deux batailles du Chemin des Dames.

Trois fois cité à l’ordre de l’armée, grand officier de la Légion d’Honneur, nommé en 1919 commandant du génie du 
gouvernement militaire de Paris, il passe au cadre de réserve le 23 septembre 1921.

Jusqu’à son décès le 15 janvier 1937, il rédige ses souvenirs militaires : «Comment Verdun fut sauvé». «La France au 
Maroc». Il achève l’ouvrage qui lui tenait le plus à cœur : «Collioure, ses origines, son passé, son rôle dans l’histoire 
du Roussillon». Il va décrire tous les événements qui se sont déroulés au cours de son histoire depuis l’antiquité.

Eliane Lassère, le 18 avril 2017 

le général Jean-françois caloni



Retrouvez votre magazine sur www.collioure.fr23

COmmuNauTé DE COmmuNEs albères-côte vermeille-illibéris

TRIbuNE LIbRE Un espace de libre expression est réservé dans «Collioure INFO» au groupe d’élus n’appartenant 
pas à la majorité municipale. Cette tribune n’engage que ses auteurs et aucunement la rédaction.

Chères Colliourencques, chers Colliourencs,

Comme chaque année notre village s’anime et se prépare pour la saison estivale.

A l’écart des manifestations, que serait le Faubourg sans la bonne volonté de ses commerçants ?
Des commerçants qui n’ont d’ailleurs pas forcément besoin de plaquettes « haut de gamme » ni de campagne de 
com’ aussi onéreuses qu’artificielles… Cela dit, il faut bien justifier ce que nous coûte notre nouvel EPIC office du 
tourisme si attaché à «relever le niveau touristique de Collioure»… Pour vivre le Collioure que nous aimons nous 
préférons nous tourner vers ce qui en a toujours fait son authenticité : le sens de l’accueil et de la fête, des bonnes 
idées, de la bonne cuisine, du bon vin, bref, ce qu’aucune campagne de com’ aussi «haut de gamme» soit-elle, ne 
pourra jamais remplacer.
Sur la plage de la Balette, rescapée des bulldozers, nous célébrons notre douceur de vivre, loin du vacarme 
incessant provoqué par le va-et-vient des voitures en quête d’un stationnement.
Allées et venues qui augmenteront l’an prochain, quand il ne restera plus que le parking du glacis en centre-ville; 
quand les parkings des pécheurs, de la gare et des arènes auront disparu pour faire place à des lotissements. A 
moins qu’on refuse l’entrée du village à tous ces gens qui «profitent de Collioure» ! Car que voulez-vous, les affaires 
sont les affaires…
Nous souhaitons une belle saison à tous les commerçants et la bienvenue aux vacanciers.

méDIaThèquE : visite de chantier du 15 juin 2017



 

E X P O S I T I O N
«  V i s a g e  u n i s  V e r s  »

M a r c  i n g r a n d
8 juillet au  24 septeMbre 2017

a n c i e n n e  M a i r i e

Marc Ingrand est illustrateur, peintre, graphiste et musicien.
Né à Paris, d’origine franco-vietnamienne, il sort diplômé des Arts Appliqués 
Olivier de Serres en 1978.
Après un premier voyage par la route en Asie, il quitte la capitale pour 
s’installer au vert dans le sud de la France où il y réside depuis. Dès lors, 
il réalise fresques, miniatures à l’encre, peintures sur bois ainsi que ses 
premières toiles. Il s’installe ensuite en free-lance à Toulouse avec sa petite 
famille, et se spécialise en rough, story-board, illustration et collabore 
avec de nombreuses agences de communication et éditeurs. Il illustre des 
livres pour enfants et développe parallèlement ses créations personnelles : 
peintures souvent inspirées de ses voyages (expos), fresques, graphisme et 
réalise récemment un carnet de voyage en Inde «Au rythme du raga», (Livre-
CD) paru aux éditions Bachari.

Horaires et jours d’ouverture
Tous les jours de 15h à 19h - Entrée libre

 

E X P O S I T I O N
«  c o l l i o u r e  1 9 1 5  -  1 9 4 5  :  l a  V i l l e  s u b l i M é e  »

a u g u s t i n  h a n i c o t t e
20 Mai au  19 noVeMbre 2017

M u s é e  a r t  M o d e r n e

Né en 1870 à Béthune, Hanicotte s’installe à Banyuls puis à Collioure en 1915 
après des passages de vie à Paris, en Bretagne et à Volendam en Hollande. 
Il y vit de sa peinture. Sa réputation artistique n’est plus à faire, il expose 
régulièrement aux Etats-Unis, puis au Japon, et en permanence à la galerie 
Danton à Paris.
Séduit par le climat, la lumière, la beauté des paysages et les personnages 
pittoresques des pêcheurs, il saisit l’essence même de la vie du port catalan 
et l’immortalise, en reprenant le fil conducteur et la pensée Matissienne. 
Hanicotte peint les mêmes sites, les voiles immenses, les arbres de la colline 
d’Ambeille, des figuiers et en toile de fond le clocher et la vie du port de 
pêche. Il effectue les portraits de personnages locaux et de personnes qu’il 
fréquente, comme Matisse le fit quelques années auparavant. Conservant 
son style propre - celui qu’il a ramené de Volendam, empreint de nostalgie 
de l’école flamande - il garde la même façon de peindre le sujet mais avec 
des couleurs plus prononcées, celles qui s’épanouissent sous le soleil.

Horaires : 10h-12h et 14h-18h tous les jours du 1er   juin au 30 septembre.
Tarifs : 3 €, réduit 2 €, gratuit jusqu’à 12 ans.

Musée d’Art Moderne de Collioure - Tel : 33 (0)4 68 82 10 19 


